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LA CROIX-ROUGE
ET LA PROTECTION CIVILE (III)
D' Hans Haug,

Secretaire general de la Croix-Rouge suisse

3. Propositions concernant l'aide future que la Croix-
Rouge suisse pourrait apporter ä la protection civile

Les mesures qu'englobe la protection civile peuvent
se repartir en deux categories: mesures de protection
et prestations de secours. Les mesures de protection
comprennent principalement la construction d'abris, une
eventuelle decentralisation des habitants, le service
d'alarme, de protection contre les incendies, de lutte
contre les inondations et de protection contre les armes
ABC. Les prestations de secours comportent le sauve-
tage de personnes ensevelies, la lutte contre le feu,
l'accueil et le soin des blesses et des malades, l'assis-
tance aux sans-abri et la remise en etat d'installations
de tout genre. Une autre secteur des mesures envisagees
vise au maintien de la production economique et ä

l'application de certaines dispositions de la IVe
Convention de Geneve relative ä la protection des
personnes civiles en temps de guerre.

Pour ce qui a trait ä 1'organisation, ce sont avant tout
les communes qui sont responsables de l'application
des mesures de protection et qui sont tenues d'assurer
les secours. Elles doivent integrer les organismes de

protection dans les services normaux de la commune.
Les cantons coordonnent, surveillent et soutiennent —
du point de vue financier notamment — la täche des

communes. Us participent ä la formation des cadres et
organisent une aide inter-locale. La Confederation emet
des directives uniformes, alloue des subventions et
exerce la direction et le contröle generaux. Les täches
decoulant de ce role seront confiees ä un departement
civil, au sein duquel se creera un service special de

protection civile.
A mon avis, la Croix-Rouge suisse ne peut collaborer

activement qu'ä un secteur restreint de la protection
civile, soit:
a) en soutenant le service sanitaire;
b) en collaborant ä 1'assistance aux sans-abri et aux fugitifs;
c) en participant ä l'application de certaines dispositions de la

IVe Convention de Geneve.

ad a)
Dans le domaine du service civil sanitaire de guerre,

qui devra se creer ä cote du service de sante de l'armee,
une collaboration de notre societe pourrait se deployer
dans trois directions:
— Formation de personnel

Avec l'appui de l'Alliance suisse des Samaritains, la Croix-
Rouge peut contribuer ä la formation de personnel. II convien-
drait de laisser ä l'ASS le soin d'enseigner les premiers secours
aux gardes d'immeubles et aux membres du service sanitaire
des organismes de protection locaux et de protection des entre-
prises. Nous touchons en effet ici au secteur du secourisme, le
champ d'activite specifique de l'Alliance suisse des Samaritains
qui jouit d'une grande experience en la matiere. Pour sa part,
La Croix-Rouge suisse devrait concentrer ses efforts sur
instruction de personnel soignant auxiliaire apte ä fonctionner
dans les hopitaux civils (y compris les hopitaux de fortune et
les postes de secours sanitaires). Citons ä ce propos que, con-
formement ä la IVe Convention de Geneve, les hopitaux civils
reconnus comme tels doivent etre signales au moyen de l'em-
bleme de protection de la Croix-Rouge. Le personnel de ces

(Cliche «Protection civile»)

etablissements portera un brassard ä Croix-Rouge. Les hopitaux
civils forment done un ilot protege par l'embleme croix-rouge
et que les parties au conflit se doivent d'epargner en toute cir-
constance. II est evident qu'une societe nationale de la Croix-
Rouge s'efforcera de procurer du peisonnel aux hopitaux civils
ainsi proteges et il est evident aussi que ces efforts doivent
viser egalement ä mettre du personnel infirmier professionnel
ä disposition de ces etablissements.

— Assumer la responsabilite du Service de la transfusion
de sang
Etant donne que la Croix-Rouge suisse est chargee d'orga-

niser le Service de la transfusion de sang pour les besoins de
l'armee et les besoins civils, il est indique et inevitable qu'elle
soit responsable aussi de la mise sur pied du Service de
transfusion sanguine du Service sanitaire de la protection civile.
Cette täche comporterait la preparation de conserves de sang
(en particulier de plasma sec) et de produits de remplacement
du sang, de meme que l'organisation d'un service de
transfusion de sang frais. II est neanmoins evident que la Croix-
Rouge suisse ne pourra se charger de cette täche que si la
Confederation, les cantons et les communes lui fournissent les

moyens financiers necessaires.

— Preparation de materiel sanitaire
II s'agit ici du materiel dont devrait disposer le Service sanitaire

civil. A ce sujet, il conviendrait de decider si une partie
du materiel d'höpital que la Croix-Rouge suisse tient en depot
devrait d'emblee etre reservee pour les besoins de la protection
civile. Le cas echeant, il est clair qu'il faudrait alors envisager
d'augmenter sensiblement les dites reserves.

ad b)
L'assistance aux sans-abri et aux fugitifs est une

täche de caractere social ä laquelle la Croix-Rouge
suisse pourrait participer en mettant ä disposition du
personnel (assistantes benevoles de la Croix-Rouge,
collaboratrices du Secours aux enfants, etc.), de meme
que du materiel. Par contre, ce secteur pourrait representor

un important champ d'activite pour les societes
feminines d'utilite publique. Etant donne neanmoins que
les ressources en personnel et en materiel de la Croix-
Rouge suisse sont limitees et que sa principale täche
dans le domaine de la protection civile est de soutenir
le service sanitaire civil de guerre, notre societe ne
pourrait collaborer ä l'assistance aux sans-abri et aux
fugitifs que dans une mesure relativement modeste.

ad c)
La IVe Convention de Geneve pour la protection des

personnes civiles en temps de guerre prevoit l'application

de toute une serie de mesures, en partie obliga-
toires, en partie facultatives, de la part des Etats signa-
taires, respectivement des organisations competentes.

15



II s'agit notamment de signaler les höpitaux civils et
le personnel attache ä ces etablissements par l'embleme
de la Croix-Rouge, de fournir des plaquettes d'identite
aux enfants en-dessous de 12 ans, d'installer des
services de renseignements et d'mstituer des zones et
des lieux sanitaires et de securite En relation avec la
nouvelle loi surla protection civile, ll conviendra d'exa-
mmer dans quel domaine l'mtervention de la Croix-
Rouge suisse serait souhaitee et necessaire

Conclusions finales

Mamtenant que le peuple suisse a accepte l'intro-
duction d'un article sur la protection civile dans la
Constitution federale, nous disposons d'une base sur
laquelle peut se creer une protection civile nationale
Une loi federale sur la protection civile entrera vrai-
semblablement en vigueur en 1962 Ces dernieres annees,
la Croix-Rouge suisse s'est ä maintes reprises prononcee
en faveur de la protection civile et a affirme qu'elle y
participeiait activement II est necessaire maintenant
qu'elle decide clairement dans quelle direction, de quelle
mamere et dans quelle proportion cette participation ä

la protection civile devra se deployer Certes, une
collaboration active de la Croix-Rouge suisse a la protection

civile serait souhaitable, tant dans son propre m-

teret que dans celui de la protection civile elle-meme
Cette participation ne devrait toutefois pas nous faire
negliger notre täche traditionnelle qui est d'appuyer
le service de sante de l'armee. Al'ere de la guerre totale,
la Croix-Rouge suisse se doit de considerer que ces deux
täches sont aussi importantes l'une que l'autre et leur
accorder a toutes deux son attention et son denouement
S'il faut que la Croix-Rouge suisse soutienne en cas de

guerre la protection civile et assiste par voie de
consequence les victimes civiles des combats, ses Statuts
devraient faire l'objet d'une revision Une telle revision
a ete discutee dejä le 10 avril 1958 par le Comite de
Direction de la Croix-Rouge suisse qui en a admis le
principe Elle ne pourra toutefois etre entreprise que
lorsque la loi sur la protection civile sera elaboree et
ne pourra etre decidee que lorsque la dite loi sera entree
en vigueur

En attendant que ses Statuts aient ete revises, la Croix-
Rouge suisse peut neanmoms, comme cela a ete le cas

deja ces dernieres annees, prendre position ä l'egard de

la nouvelle täche qui l'attend soutemr la protection
civile et prendre les mesure qui s'imposent

Plus vite la Croix-Rouge suisse prendra une decision

quant a la voie ä suivre, plus claire et plus forte
sera sa position dans le cadre de la protection civile

PETITES NOUVELLES
DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

La 17e attribution de la medaille Florence Nightingale

Comme chaque deux ans, le Comite international
de la Croix-Rouge a decerne en 1959 la medaille
Florence Nightingale ä un certain nombre d'mfirmieres
proposees par des Croix-Rouges nationales Vingt-sept
mfirmieres appartenant a 16 pays — Republique föderale

allemande (2), Austrahe (2), Chili (1), Coree (1),
Danemark (2), Equateur (1), Etats-Unis (3), France (3),

Inde (1), Japon (3), Norvege (2), Nouvelle-Zelande (1),

Pakistan (1), Pays-Bas (1), Philippines (2), Yougoslavie
(1) — ont ete designees pour cette promotion

La remise de cette haute distinction aux infirmieies
et volontaires de la Croix-Rouge a eu lieu dans chacun
de ces pays au cours d'une ceremome solenneile et
dans plusieuis d'entre eux des mains meme du souve-
rain ou du chef de l'Etat Elle a ete accordee a titre
posthume ä l'une d'elles, Miss Catalina Evangelista, des

Philippines, decedee en captivite et victime de son
devoir au cours de la deuxieme guerre mondiale

*

Un Centre d'etudes au Signal de Bougy

Depuis quelques annees deja, la Ligue piojetait la
creation d'un Centre d'etudes international dans le but
de parfane la foimation de dirigeants et de futurs
dirigeants de societes nationales de la Croix-Rouge Le
premier cours de ce genre a eu lieu du 10 au 30 imn
au Signal de Bougy pres de Rolle Des collaborateurs
des societes nationales de la Cioix- et du Croissant-
Rouge de douze pays d'Afrique du Noid d Afrique
Equatonale et du Proche-Orient y ont paiticipe

Le Conseil des gouvemeurs de la Ligue avait decide

que ce premier Centre international devait etre organise
a 1'intention des societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge de creation recente et qui
aspirent a se developper

*

Premiere session du Comite consultatif des secours

Le « Comite consultatif des secours » que vient de

constituer la Ligue des Societes de la Croix-Rouge a

tenu sa premiere session a Istamboul du 5 au 8 juillet
Les debats ont porte en premier lieu sur I'organisation
des operations de secours en cas de catastrophe et les

preparatifs que doivent entreprendre dans ce but les
societes nationales et la Ligue Le Comite consultatif
dans lequel sont representees seize societes nationales
fera rapport sur le Congres lors de la session du Comite
executif de la Ligue qui se deroulera a Geneve, l'au-
tomne procham La Croix-Rouge suisse etait representee
a Istamboul par Mademoiselle Marianne Johr, direc-
tnce du Service des secours

*

Visite bernoise de collaborateurs de la Ligue

Le 17 mai, vmgt-quatie collaboratnces et un col-
laborateur de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge
ont Visite le secretariat general et le Laboratoire central
de la Croix-Rouge suisse a Berne, ainsi que le siege de

la section de Berne-Mittelland Le groupe a ete regu
pai quelques chefs de service qui ont expose les divers
secteurs d'activite de notre societe. En temoignage de

giatitude, nos hötes ont lemis un don de cent francs ä

la Croix-Rouge suisse
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